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MODALITÉS PRATIQUES DES ATELIERS NUMÉRIQUES POUR LE GRAND PUBLIC  

 
Bon pour accord de la Structure :  
…………………………………………. 
 
A ---------------------------     Le --------------------------- 
Qualité du signataire de la Structure --------------------------- 

 

Informations pratiques de la Structure 

Nom de la Structure  VILLE DE SAINT-CHAMOND 

Ville  
Code postal  

42400 SAINT-CHAMOND 

Calendrier et horaire souhaités Calendrier et thème en cours de définition 
6 ateliers seront proposés répartis sur 3 
journées d’intervention, matin et après-midi. 

Choix des thèmes des Ateliers souhaités ❑ Débuter /Prendre en main son smartphone 
IOS 
 ❑ Débuter /Prendre en main son smartphone 
ANDROID 
❑ Protéger ses données personnelles 
❑ Découvrir les réseaux sociaux  
❑ Garder le contact avec ses proches avec 
       WhatsApp TM 

❑ Découvrir Facebook  TM 
❑ Découvrir Instagram  TM 

 

Adresse la plus complète possible du lieu de 
l’atelier (adresse complète/ nom de salle/ 
étage …) 

 

Contact sur place (nom, prénom, mobile et 
mail) 

MAYERE John 
Mayere.john@saint-chamond.fr 
0477310784 

Contact référent au sein de la Structure  
(nom/prénom/mail/mobile) 

MAGER Françoise 
Mager.francoise@saint-chamond.fr 
0477310781 

Parking à proximité   oui    ❑ non   
Nom ou emplacement parking :  

Matériel disponible sur place   Tables et chaises  
 vidéoprojecteur     PC    
 accès Wifi et/ou 3G/4G/5G     

Autres informations pratiques à connaitre 
(Conseils pour déjeuner, …)  

 

Informations pratiques d’Orange 

Contact Orange pour le projet ateliers 
numériques (prénom, nom, mobile et mail) 

Olivier Raymond 
Chef de projets ateliers numériques 
olivier.raymond@orange.com 
 06 79 96 45 30 

mailto:Mayere.john@saint-chamond.fr
mailto:Mager.francoise@saint-chamond.fr
mailto:olivier.raymond@orange.com
http://annuaire.sso.infra.ftgroup/clickvoice?phone=+33%20679964530
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Annexe 1 
 

CHARTE POUR L’ORGANISATION D’ATELIERS NUMÉRIQUES 
 
PRÉAMBULE 
 
ORANGE est un opérateur de communications électroniques.  
 
Parce que la révolution numérique touche l’ensemble des citoyens, Orange se donne pour ambition 
d’accompagner le grand public dans ses usages du numérique. Cette démarche s'inscrit dans le 
cadre de la politique de Responsabilité Sociale d'Entreprise (RSE) d'Orange qui vise à réduire la 
fracture numérique.  
 
Il propose aux collectivités ou associations (ci-après les « Structures ») qui le souhaitent d’agir avec 
elles pour répondre de façon efficace aux besoins que peuvent rencontrer la population.  
 
La présente charte a pour objet de définir les conditions dans lesquelles des ateliers numériques (les 
« Ateliers ») animés par des salariés Orange auprès du grand public peuvent être déployés sur 
demande d’une Structure intéressée, sous réserve de disponibilité des équipes Orange (ci-après 
désignée la « Charte »). 
 
 
ARTICLE 1 : DESCRIPTIF DES ATELIERS 
 
Les Ateliers sont proposés par Orange gratuitement à toute personne majeure quel que soit son 
niveau de connaissance, qui souhaite être accompagnée dans ses usages du numérique et recevoir 
conseils, repères et astuces pour profiter au mieux du digital.  
 
Les Ateliers sont organisés en temps normal en présentiel (durée d’une heure environ). La réservation 
est obligatoire : le minimum de participants par Atelier étant fixé à 5 et le maximum à 12 participants 
(inscription possible sur liste d’attente si les Ateliers sont complets).  
 
Deux Ateliers sont organisés par jour : un le matin et un l’après-midi. 
 
Les thèmes des Ateliers peuvent être choisis parmi les thèmes suivants : 

- Débuter / Prendre en main son smartphone IOS et / ou ANDROID 
- Protéger ses données personnelles 
- Découvrir les réseaux sociaux  
- Découvrir Facebook  
- Découvrir Instagram  

- Garder le contact avec ses proches avec WhatsAppTM  
 
Orange pourra proposer d’autres thèmes en fonction de l’évolution de son catalogue. 
 
Dans les cas où les conditions notamment pour des raisons sanitaires ne permettraient pas la mise 
en œuvre en présentiel des Ateliers, ils pourront être dispensés en ligne.  
 
Dès lors pour participer en ligne, le participant devra disposer d’un téléphone (fixe ou mobile) pour 
appeler un numéro non surtaxé, un écran (ordinateur ou tablette) et une connexion internet et prendra 
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les frais y afférent à sa charge (appel facturé au prix d’une communication téléphonique normale 
selon l’offre détenue ou décompté du forfait et coût de connexion à Internet selon l’offre détenue ou 
décompté du forfait).  
 
Le participant recevra l’information de connexion par mail et SMS et se connectera à la session 
programmée.   
 
La Structure peut prévoir l’accueil de participants dans ses locaux, afin que ces derniers puissent 
assister à l’Atelier en ligne. Dans ce cas, la Structure prend entièrement à sa charge la mise à 
disposition des moyens techniques pour permettre aux participants de se connecter et de visualiser 
l’Atelier en ligne.  
 
En cas de problème de connexion, la mise en place d’un nouvel Atelier en ligne pourra être étudiée. 
 
 
ARTICLE 2 : RÔLE DE LA STRUCTURE :  
 

- Identifier un contact qui assurera la préparation et mise en œuvre de ce programme, 
 

- Mettre à disposition les locaux nécessaires à l’accueil des Ateliers en présentiel d’une 
superficie minimale de 1 m2 par participants (animateurs compris et hors période COVID) 
avec un accès à Internet (Wifi et ou 3G/4G) et le matériel (tables, chaises, vidéoprojecteur et 
écran/mur adapté à la projection, …) nécessaire au bon déroulement de l'Atelier, 
 

- Communiquer, sur ses propres supports avec le kit de communication fourni par ORANGE, 
auprès des citoyens majeurs pour faire connaitre les Ateliers et permettre à ces citoyens de 
s’inscrire :   

- Soit auprès d’elle directement 
- Soit directement sur le site https://bienvivreledigital.orange.fr/  

- Confirmer, 7 jours avant la date définie avec Orange pour la tenue de l’Atelier, par écrit à 
Orange les éléments définitifs suivants pour chaque Atelier : 

 

• Choix du lieu (nom, adresse complète) 

• Possibilité de parking ou pas  

• Matériel disponible sur place  

• Contact sur place : nom/prénom/tel. / mail  

• Contact référent au sein de la Structure : nom / prénom/mail/mobile 

• Choix des thèmes des Ateliers choisis 

• Calendrier et horaires  

• La liste des personnes inscrites auprès d’elle directement pour participer à l’Atelier. 
 

 
ARTICLE 3 : RÔLE D’ORANGE 
 

- Animer les Ateliers sur la base des supports pédagogiques qu’il a élaborés et les thèmes 
retenus par la Structure, 

- Fournir, dans un délai de 48 heures avant la date définie pour la tenue de l’Atelier, par écrit à 
la Structure les contacts utiles : nom/prénom/mail/mobile, 

- Adresser par mail aux participants les supports pédagogiques à J+1 de l’Atelier ainsi qu‘un 
questionnaire d’évaluation destiné à recueillir leur avis et mesurer leur satisfaction.   

 
Selon le nombre d’Ateliers organisés, un point mensuel de suivi pourra être organisé sur la tenue des 
Ateliers, les difficultés rencontrées et les éventuelles améliorations à apporter. 
 

https://bienvivreledigital.orange.fr/
https://bienvivreledigital.orange.fr/
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ARTICLE 4 : COMMUNICATION   
 
Orange et la Structure pourront convenir des modalités de réalisation dans le cadre de cette 
opération, d’une communication à but non commercial et chacune fera son affaire des autorisations 
nécessaires à l’exploitation de ladite communication. 
 
ORANGE et la Structure se soumettront préalablement à leur diffusion toute communication relative 
à la présente opération et disposeront d’un délai de 3 jours ouvrés pour valider le projet, le silence 
gardé à l’issue de ce délai valant refus. 
 
 
ARTICLE 5 : DONNÉES PERSONNELLES 
 
Les Ateliers, de par leur conception, nécessitent lors de la phase d’inscription la collecte des données 
personnelles des participants (nom, prénom, mail, téléphone, code postal). Cette collecte s’effectuera 
dans le strict respect de la réglementation en vigueur applicable au traitement de données à caractère 
personnel et, en particulier, le règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et du Conseil du 27 
avril 2016 applicable à compter du 25 mai 2018. 
 
Les termes « Données Personnelles », « Responsable de traitement », Sous-traitant » », « Personne 
Concernée », et « Violation de Données personnelles » auront le sens défini dans le dit-règlement. 
 
Orange sera désignée ici Responsable de Traitement ; la Structure agira ici en tant que Sous-traitant. 
Les Personnes Concernées dont les Données Personnelles seront collectées seront les inscrits et 
les participants. Les données collectées ne seront pas susceptibles d’être traitées hors de l’Union 
Européenne. 
 
Dans le cadre du Traitement, le Sous-traitant sera autorisé à collecter, pour le compte du 
Responsable de Traitement, les données à caractère personnel nécessaires à la communication avec 
les Participants (nom, prénom, adresse mail, téléphone fixe/mobile et code postal). 
La collecte de ces données aura pour finalités : 
- l’adressage au Participant : 
- d’une confirmation d’inscription dès inscription sur le site,  
- d’un mail et un SMS de rappel à J-1 de la date de l’Atelier, 
- dans le cas exceptionnel de la tenue de l’Atelier en ligne, d’un mail et SMS, quelques heures 
avant l’Atelier, contenant les informations de connexion, 
- d’un questionnaire d’évaluation et le support de l’Atelier à J+1.  
- une communication informant de l’organisation de nouveaux Ateliers. 
- de dresser une étude statistique : via la connaissance du nombre d’habitants qui auront pu 
profiter des Ateliers et de comparer le taux d’inscription et de présence ainsi que le code postal 
d’origine.  
 
Les données, ainsi que celles collectées dans le cadre du sondage d’évaluation (taux de satisfaction 
et verbatim), seront partagés entre Orange et la Structure dans le but de s’assurer du bon 
déroulement de l’Atelier, de mesurer l’adéquation entre les attentes et réponses apportées, de 
recueillir les suggestions et commentaires, envisager éventuellement d'autres actions. 
Il est précisé que la collecte de ces données ne pourra, en aucun cas, servir à des fins commerciales 
de la part du Responsable de Traitement. 
 
Dans tous les cas, il est convenu que ces données seront détruites par Orange et la Structure douze 
mois après la tenue de l’Atelier. 
 
Orange et la Structure comprennent et reconnaissent que les données collectées constituent des 
Informations Confidentielles et veillent à ce titre que les personnes autorisées à traiter ces données 
s’engagent à en respecter la confidentialité. 
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Orange et la Structure reconnaissent devoir fournir les informations relatives au droit d’accès, de 
rectification, d’effacement et d’opposition aux personnes concernées par les opérations de ce 
traitement.  
 
En cas de Violations de Données à caractère personnel, le Sous-traitant notifiera au responsable de 
traitement toute violation de données à caractère personnel dès qu’il en aura eu connaissance. Cette 
notification sera accompagnée de toute documentation utile afin de permettre au responsable de 
traitement, si nécessaire, de notifier cette violation à l’autorité de contrôle compétente. 
 
 
ARTICLE 6 : RESPONSABILITÉ/ASSURANCE  
 
Orange et la Structure répondront de leur responsabilité exclusivement pour les dommages corporels 
et matériels directs dont ils seraient reconnus responsables dans le cadre de ces Ateliers et ne 
pourraient être responsables des dommages indirects ou immatériels. Les participants aux Ateliers 
sont sous la responsabilité de la Structure pendant la durée des Ateliers. Les salariés qui animent 
l’Atelier restent sous la responsabilité d’Orange. 
 
La Structure fournira à Orange avant le début du déploiement des Ateliers une attestation d’assurance 
en vigueur. L’attestation d’Orange est jointe. 
 
La Structure devra recevoir l’Atelier dans des conditions conformes à la réglementation, notamment 
sanitaire, en vigueur et mettre à disposition des participants l’ensemble des dispositifs nécessaires 
au respect des gestes barrières. 
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Attestation d’assurance responsabilité civile Orange SA 

 

Att RCG-PRO AXA 

2021-22 - ORANGE SA - TDC_8 MEUR et 20 MEUR.PDF  


